
Le calcul des financements Caf (Alsh)

Adolescents

PS = 30 % du  prix de revient plafonné  x Nombre d’heures ouvrant-droit x taux RG

= Pourcentage des  ressortissants 
du régime Général (conventionné)

Taux RG

+
Montant forfaitaire (Cf. barème caf.fr) par heure d’accueil d’enfant porteur de handicap (AEEH)

Nombre d’heures (plafonné Cf. convention) x BT forfaitaire (Cf. convention) x taux RG

Nombre d’heures nouvelles x Tarif en vigueur x Taux RGBonus Plan Mercredi

Bonus territoire

Complément inclusif

Paramétrage du logiciel en adéquation

Contacts : votre  référent Chargé de Conseil et Développement / Mail : aidespartenaires@caf17.caf.fr / Barèmes et réglementation consultables sur le www.caf.fr

Heures facturées ou heures de présence 
(en fonction de l’option de tarification de la convention)

Elles sont différentes
 en fonction du type d’ACM

Les heures ouvrant-droit 

Présence de l’enfant sur la plage d’accueil 
Inscrite dans le projet pédagogique, le règlement intérieur et la grille tarifaire

Heures réalisées 
avec la possibilité d’arrondir à l’heure supérieure

PériscolaireExtrascolaire

Le montant du  plafond  est indiqué sur le barème de la Cnaf (www.caf.fr)

= Coût d’1 heure d’accueil - total des charges
( y compris contributions volontaires)

Nombre d’heures réalisées

Le prix de revient 

Extrascolaire


